
De : André Turcot [mailto:Andre.Turcot@csst.qc.ca]  
Envoyé : 4 avril 2014 15:18 
À : Harvey, Marie-Josee (BAPE) 
Cc : Louise 02 Drolet; Guy Laplante 
Objet : Classification des employeurs - exploration, exploitation - gisement gazier 

 
Bonjour Mme Harvey,  
 
Hier, nous nous sommes engagés à donner une réponse à une question portant sur le taux de 
cotisation des entreprises qui font de l'exploration et de l'exploitation de gisement gazier. Étant 
donné qu'il y a des dangers différents associés à des procédés différents entre l'exploration 
(forage, fracturation, développement du puits) et l'exploitation (entretien des équipements 
d'exploitation et des sites et d'un réseau), il s'agit donc de deux unités différentes, soit :  
 

Unité        13160        Fonçage de puits miniers; percement de rampes, galeries ou 

monteries; extraction de minerais  

Cette unité vise également : 

 
-        le forage de puits de pétrole ou de gaz naturel.  

Le taux de cette unité est de 6,78$ par 100$ de masse salariale;  

Unité        58090        Production d'électricité ; réseau de transport ou de distribution 

d'énergie  

Cette unité vise : 

 
-        la production d'électricité;  

-        l'exploitation d'un réseau de transport ou de distribution d'énergie telle qu'électricité ou gaz 
naturel.  

Le taux de cette unité est de 0,80$ par 100$ de masse salariale.  

Pour en savoir plus, vous pouvez consulter la brochure Table des taux 2014 : 
http://www.csst.qc.ca/publications/200/Documents/DC200_414_21corrweb.pdf  

De plus, le lien ci-dessous vous donne plus d'information sur ces unités de classification :  

http://www.csst.qc.ca/lois_reglements_normes_politiques/orientations-
directives/Documents/documents_explicatifs_2014_classification_employeurs.pdf  

Bonne fin de journée  

PS: Après la fermeture de la session de travail, un analyste du BAPE m'a demandé d'indiquer 
dans mon courriel son nom pour qu'il puisse consigner et analyser la réponse. Il s'agit de M. 
Vincent Carbonnelle.  
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André TURCOT  
Ingénieur 
Chef d'équipe Construction 
CSST - VPPEC - DGPIP 
Commission de la santé et de la sécurité du travail 
1199 de Bleury, 7 ième étage 
Montréal, H3C 4E1 
interne 777-2035 
514-906-3010, p.2035 
 
Parce que le Québec a besoin de tous ses travailleurs 
www.csst.qc.ca  

 

Ce message est confidentiel et est à l'usage exclusif du destinataire identifié ci-dessus. Toute autre personne est, par les présentes, avisée 
qu'il lui est strictement interdit de le diffuser, de le distribuer, d'en dévoiler le contenu ou de le reproduire. Si vous avez reçu cette 
communication par erreur, veuillez en informer l'expéditeur par courrier électronique immédiatement et détruire l'original de ce message 
ainsi que toute copie. 
Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement.  

 

http://www.csst.qc.ca/

